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La Convention sur le commerce international des espèces de faune 
et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) est le principal
instrument international destiné à veiller à ce que le commerce
international des spécimens d'animaux et de plantes sauvages 

ne menace pas leur survie. 

INTERPOL, qui est la plus importante organisation de police
internationale, facilite la coopération policière transfrontalière 

et fournit appui et assistance à toutes les organisations, autorités 
et services dont la mission est de prévenir ou combattre la 

criminalité internationale.

L'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 
est l'organisation mondiale principale en matière de lutte contre 

les drogues illicites et le crime organisé transnational. 

La Banque mondiale est une source essentielle d'assistance financière
et technique aux pays en développement du monde entier.

L'Organisation mondiale des douanes (OMD) est une organisation
intergouvernementale regroupant 179 administrations douanières
dont elle est le chef de file et auxquelles elle fournit des orientations 
et un appui en vue de sécuriser et faciliter les échanges commerciaux
légitimes, d'assurer le recouvrement des recettes, de protéger la 

société et de renforcer les capacités de ces administrations.
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Les donateurs mentionnés ci-dessous ont généreusement

financé les travaux et actions de l'ICCWC:

• Union européenne
• Pays-Bas
• Suède

• Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord
• États-Unis d'Amérique
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Qu'est-ce que l'ICCWC?
Le Consortium international de lutte contre la criminalité liée
aux espèces sauvages ‘ICCWC’ est un partenariat entre cinq
organisations intergouvernementales qui œuvrent ensemble
pour fournir un appui coordonné aux agences nationales de lutte
contre la fraude en matière d'espèces sauvages ainsi qu'aux
réseaux régionaux et subrégionaux de lutte contre la fraude qui
agissent pour défendre les ressources naturelles.

Ces dernières années, l'ampleur de
la criminalité liée aux espèces
sauvages a atteint un pic et cette
activité illicite a changé de nature.
Elle devient de plus en plus
transnationale et organisée; les
personnes impliquées dans le
commerce illégal ayant recours à 

des mécanismes sophistiqués
pour commercialiser illégalement
des produits des espèces sauvages
et de la forêt. La criminalité liée
aux espèces sauvages est devenue
une menace sérieuse pour la
sécurité, la stabilité politique,
l'économie, les ressources naturelles
et le patrimoine culturel de
nombreux pays et régions. Elle est
de plus en plus reconnue comme
une forme grave de criminalité,
contre laquelle les États doivent
déployer les mêmes techniques
que celles utilisées pour lutter
contre d'autres types de criminalité.

C'est en réaction à cette situation
que, en 2010, les cinq organisations
se sont unies sous la bannière de
l'ICCWC pour mettre en œuvre une
stratégie complète et coordonnée
au niveau mondial pour lutter
contre la criminalité liée aux
espèces sauvages et aux forêts.

La strategie de l'ICCWC
La mission de l'ICCWC est d'inaugurer une ère nouvelle dans laquelle
les auteurs d'infractions graves contre les espèces sauvages et les forêts
seront désormais confrontés à une réaction redoutable et coordonnée.

Les actions de l'ICCWC
L'ICCWC a mené diverses actions depuis sa création en 2010.

Bois saisi au Burkina Faso. © OMD

L'ICCWC promeut, soutient et exerce des activités dans
cinq domaines principaux qui visent à:

Renforcer la coopération et la coordination en matière1. de criminalité liée aux espèces sauvages et aux forêts

Faciliter l'analyse des mesures prises au niveau national
en réponse à la criminalité liée aux espèces sauvages2. et aux forêts
Renforcer les capacités en matière de prévention de la3. criminalité liée aux espèces sauvages et aux forêts
Sensibiliser à la lutte contre la criminalité liée aux
espèces sauvages et aux forêts, et soutenir les mesures4.prises dans ce domaine
Améliorer l'utilisation des connaissances et de
l'innovation pour contribuer à la mise en œuvre de5. stratégies modernes de lutte contre la criminalité 
liée aux espèces sauvages et aux forêts.

Grâce à la combinaison de l'expérience,
des capacités techniques, des canaux de
communication et des réseaux sur le
terrain des cinq organisations membres,
l'ICCWC est particulièrement bien placé
pour développer des programmes de
lutte contre la criminalité liée aux
espèces sauvages et aux forêts reposant
sur ces cinq domaines.

Conteneurs au port de Balboa, 
Panama. © ONUDC

Une Équipe d'appui en cas d'incident lié aux espèces sauvages (WIST) de l'ICCWC en action au
Sri Lanka. © INTERPOL

L'ICCWC coordonne des
événements mondiaux, régionaux
et nationaux sur des questions
touchant à la criminalité liée aux
espèces sauvages et aux forêts.
Parmi ces événements, on peut
citer une table ronde ministérielle
consacrée à la criminalité
transnationale organisée liée aux
espèces sauvages, un séminaire
destiné aux chefs des services
policiers et douaniers sur la
criminalité liée au tigre, ainsi que
la première réunion mondiale des
réseaux de lutte contre la criminalité
liée aux espèces sauvages.

L'ICCWC conçoit et dispense
également des formations, en
particulier pour accroître le recours
à des techniques d'enquête
spécialisées en matière de lutte
contre la criminalité liée aux
espèces sauvages. Il s'agit par
exemple d'ateliers consacrés aux
livraisons surveillées, de la
formation spécialisée d'agents
africains et asiatiques chargés de
lutter contre la fraude liée aux
espèces sauvage avant la mise en
œuvre d'une opération mondiale
de la formation à l'enquête sur
les fugitifs et de la première
formation internationale en
matière d'échantillonnage d'ADN
de rhinocéros. L'ICCWC a
également élaboré des lignes
directrices sur les meilleures
pratiques - d'échantillonnage de
l'ivoire et d'analyse en laboratoire,
afin d'encourager le recours à la
technologie criminalistique pour
lutter contre la criminalité liée
aux espèces sauvages.

L'ICCWC fournit un appui aux
enquêtes afin de soutenir les
efforts nationaux de lutte contre
la fraude. Ainsi, des Équipes
d'appui en cas d'incident lié aux

espèces sauvages (WIST) peuvent
être déployées à la demande de
pays confrontés à un niveau élevé
de braconnage de spécimens
d'espèces inscrites aux annexes
de la CITES, ou de pays ayant
réalisé des saisies importantes,
afin de les aider à adopter des
mesures de suivi appropriées, de
les conseiller - et de faciliter la
mise en œuvre de ces mesures.

En lien avec sa mission de
renforcement des capacités,
l'ICCWC a élaboré un Outil
d'analyse de la criminalité liée aux
espèces sauvages et aux forêts
destiné à aider les gouvernements
à évaluer l'efficacité de leur action
face à la criminalité liée aux
espèces sauvages et aux forêts,
et à déterminer leurs besoins en
matière d'assistance technique.
L'ICCWC participe à la mise en œuvre
de cet outil dans plusieurs pays.

L'Outil d'analyse porte 
sur les aspects suivants, 
importants en matière de
criminalité liée aux espèces
sauvages et aux forêts:

1. La législation
2. Les mesures de répression
3. Les capacités des services
chargés des poursuites et
autorités judiciaires
4. Les facteurs qui stimulent
les infractions et l'efficacité
des mesures de prévention
5. La disponibilité et l'analyse
des données et autres
informations pertinentes.

L'Outil d'analyse porte 
sur les aspects suivants, 
importants en matière de

'


